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2. Le paragraphe 4 de l'article premier de la présente Convention s'appliquera
aux individus nés tant avant qu'après l'entrée en vigueur de la Convention.

3. L'article 2 de la présente Convention ne s'appliquera qu'aux enfants trouvés
après l'entrée en vigueur de la Convention.

ARTICLE 13
Les dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle à l'application

des dispositions plus favorables à la réduction des cas d'apatridie contenues ou qui
seraient introduites ultérieurement soit dans la législation de tout État contractant,
soit dans tout traité, convention ou accord entre deux ou plusieurs Etats contrac-
tants.

ARTICLE 14
Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l'interprétation ou à

l'application de la Convention qui ne peut être réglé par d'autres moyens sera porté
devant la Cour internationale de Justice à la demande de l'une des parties au diffé-
rend.

ARTICLE 15

1. La présente Convention s'appliquera à tous les territoires non autonomes,
sous tutelle, coloniaux et autres territoires non métropolitains dont un État contrac-
tant assure les relations internationales; l'État contractant intéressé devra, sous
réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, au moment de la signa-
ture, de la ratification ou de l'adhésion, indiquer le territoire ou les territoires non
métropolitains auxquels la présente Convention s'appliquera ipsofacto à la suite de
cette signature, de cette ratification ou de cette adhésion.

2. Si, en matière de nationalité, un territoire non métropolitain n'est pas consi-
déré comme formant un tout avec le territoire métropolitain, ou si le consentement
préalable d'un territoire non métropolitain est nécessaire, en vertu des lois ou prati-
ques constitutionnelles de l'État contractant ou du territoire non métropolitain, pour
que la Convention s'applique à ce territoire, ledit État contractant devra s'efforcer
d'obtenir, dans le délai de douze mois à compter de la date à laquelle il aura signé la
Convention, le consentement nécessaire du territoire non métropolitain, et lorsque ce
consentement aura été obtenu, l'État contractant devra le notifier au Secrétaire
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